
FICHE PRATIQUE : 
«LE REÇU FISCAL COMMENTÉ»

Modèle annexé à l’arrêté du 26 juin 2008 (JO du 28)

L'objet peut 
conditionner
l'interêt général par
le « caractère » de 
l'association
(philanthropique,
éducatif, 
scientifi que, social,
humanitaire,
sportif, familial,
culturel, ou
concourant à la 
mise en valeur du 
patrimoine

Assocaition X 
déclarée et publiée 
au JO du

 concerne la 
grande majorité
des 
associations
Loi 1901
« déclarées »

Par exemple
fonds de 
dotation régi 
par l'art 140 de la 
loi n° 2008-776 
du 4 août 2008 
de modernisation
de l'économie
(« LME »)

Il peut s'agir
d'une 
association

Seule la ou les 
catégorie(s)
concernée(s)
peu(ven)t être
conservée(s) et
imprimée(s)

MODÈLE DE DEMANDE 
D’AUTORISATION DE DÉLIVRER DES REÇUS FISCAUX



IMPOT SUR LES SOCIETES

Extrait du document cerfa N° 2572 téléchargeable sur www.impots.gouv.fr

Attention aux règles de constitution
de fi chiers (notamment CNIL)

 ► Il s'agit bien
ici de
l'association
ou de la
fondation

 ►Aucun
minimum
exigé pour
bénéfi cier des
réductions
d'impôts

Ou « support 
juridique » du 
don

dont les dons
en nature de 
biens, meubles,
etc.

Réductions
d'impôts :
♦ Art. 200 : IR

des 
particuliers

♦ Art. 238 bis :
mécénat
d'entreprises
(IS/IR)

♦ Art 885-0 V
bis : ISF

Précisions
concernant les 
« dons 
manuels » ; 
en fait la 
« forme » du 
don

dont les 
abandons de 
remboursement
de frais des 
bénévoles ou 
les dons de 
titres non côtés

Support écrit (acte notarié ou non) « dons manuels » (sans acte. par chèques...)

Quel est le montant de la réduction fiscale ?

La réduction d’impôts porte sur 66% des sommes versées par le donateur, dans la limite de 20% de son 
revenu imposable. Cette réduction est portée à 75% lorsque votre association a pour objet la fourniture 
gratuite de repas, de soins ou d’hébergement aux personnes en difficulté, dans la limite de 531€ versés 
par le donateur.

Pour les dons aux associations provenant d'entreprise, la réduction fiscale est de 60% du montant des 
dons versés à votre association, dans la limite de 5/1000 du chiffre d’affaires annuel.

Enfin, lorsque le montant dépasse la limite des 20% du revenu imposable, l’excédent est reporté sur les 5 
années suivantes, dans les mêmes conditions fiscales.




